
Recep Tayyip Erdogan « lève » le
voile
Le débat sur le port du voile s enflamme en Turquie à l'approche des élections
présidentielles et législatives.

Le président turc Recep Tayyip Erdogan a proposé samedi 22 octobre 2022 un
référendum sur un changement constitutionnel pour garantir le droit de porter un
voile dans la fonction publique, les écoles et les universités lors d'une intervention
télévisée.

«Si tu as le courage, viens, soumettons ceci au référendum ! Que la nation prenne
la décision», a lancé le chef de l'État turc au chef du principal parti de l'opposition
Kemal Kilicdaroglu qui avait initialement proposé une loi pour garantir le droit de
porter le voile.

À majorité musulmane, mais ayant inscrit
la laïcité dans sa constitution, la Turquie
a été longtemps été un pays où le port du
voile  était  interdit  dans  la  fonction
publique, les écoles et les universités, le
parlement & l'armée.
Début octobre le chef du principal parti de l'opposition, (CHP, le parti républicain
du peuple), Kémal Kilicdaroglu a voulu montrer aux électeurs conservateurs –
votant pour l'AKP, le parti d'Erdogan – qu'ils n'avaient rien à craindre en cas de
changement de pouvoir (: "Nous avons eu dans le passé des erreurs concernant le
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voile")

Erdogan  a  répliqué  :  énous  allons  prochainement  envoyer  au  parlement  la
modification de la constitution. Mais si cela ne peut être résolu au parlement,
soumettons-la au peuple».

La reconnaissance du génocide des Arméniens pourrait-elle être soumise à un
référendum, un jour ?


